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HAUT FONCTIONNAIRE DE DÉFENSE

Arrêté du 2 août 1999 modifiant et complétant l’arrêté du 16 décembre 1996 (NOR : EQUO9610192A) portant
désignation des autorités qualifiées en matière de sécurité des systèmes d’information du ministère de l’équipement, du
logement, des transports et du tourisme

NOR :  EQUO9910149A

    Le ministre de l’équipement, des transports et du logement,
    Vu l’ordonnance no 59-147 du 7 janvier 1959 portant organisation générale de la défense et notamment son titre III ;
    Vu le décret no 80-243 du 3 avril 1980 relatif aux attributions des hauts fonctionnaires de défense, modifié par le
décret no 86-446 du 14 mars 1986 ;
    Vu l’instruction générale interministérielle no 900/SGDN/SSD/DR du 20 juillet 1993 sur la sécurité des systèmes
d’information qui font l’objet d’une classification de défense pour eux-mêmes ou pour les informations traitées ;
    Vu la recommandation no 901/DISSI/SCSSI du 2 mars 1994 pour la protection des systèmes d’information traitant des
informations sensibles non classifiées de défense ;
    Vu l’arrêté du 12 juillet 1996, modifié et complété par les arrêtés du 16 décembre 1996, du 6 avril 1998 et du
5 novembre 1998, désignant les autorités qualifiées en matière de sécurité des systèmes d’information du ministère de
l’équipement, du logement, des transports et du tourisme ;
    Sur proposition du haut fonctionnaire de défense,
                    Arrête :

Article 1er

    L’article premier de l’arrêté du 16 décembre 1996 susvisé est modifié et complété comme suit : sont désignés en qualité
d’autorité qualifiée en matière de sécurité des systèmes d’information.

A.  -  Administration centrale :

    –  pour la direction des affaires financières et de l’administration générale : il est mis fin aux fonctions de M. Merrien
(Francis) ;
    –  pour la direction des affaires économiques et internationales : il est mis fin aux fonctions de M. Jouneau (Daniel) ;
    –  pour la direction de la sécurité et de la circulation routières : il est mis fin aux fonctions de M. Valtier (Alain) ;
    –  pour la direction du tourisme : il est mis fin aux fonctions de M. Merlette (Pierre-Gérard).

B.  -  Services déconcentrés, établissements publics
et organismes rattachés

1.  Pour les directions régionales de l’équipement,
directions départementales

    –  pour la direction régionale de l’équipement Franche-Comté, direction départementale de l’équipement du Doubs,
M. Husson (Michel), ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’Etat, en remplacement de M. Nussbaum (Christophe) ;
    –  pour la direction régionale de l’équipement Limousin, direction départementale de l’équipement de la Haute-Vienne,
Mme Cavallera-Levi (Martine), ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’Etat, en remplacement de M. Segonds (Jean-
Pierre) ;
    –  pour la direction régionale de l’équipement Lorraine, direction départementale de l’équipement de la Moselle,
M. Boudinot, (Jean-Pierre), attaché administratif principal des services déconcentrés.

2.  Pour les directions régionales de l’équipement

    –  pour la direction régionale de l’équipement Lorraine : il est mis fin aux fonctions de M. Boudinot (Jean-Pierre).

3.  Pour les directions départementales de l’équipement

    –  pour la direction départementale de l’Ain : il est mis fin aux fonctions de M. Estingoy (Philippe) ;
    –  pour la direction départementale des Alpes-Maritimes, M. Tapadinhas (Laurent), ingénieur des ponts et chaussées, en
remplacement de M. Fauveau (Alain) ;
    –  pour la direction départementale de l’Aveyron, M. Vende (Gérard), ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’Etat,



en remplacement de M. Molina (Raymond) ;
    –  pour la direction départementale du Cher, M. Fontaine (Géry), attaché administratif principal des services
déconcentrés, en remplacement de M. Potdevin (Patrick) ;
    –  pour la direction départementale de la Haute-Corse, M. Heurtaut (Jacques), ingénieur divisionnaire des travaux publics
de l’Etat, en remplacement de Monsieur Lefebvre (Jean-Henri) ;
    –  pour la direction départementale de l’Ille-et-Vilaine, M. Balcon (Raymond), ingénieur des ponts et chaussées, en
remplacement de M. Hervé (François) ;
    –  pour la direction départementale du Loir-et-Cher, M. Migault (Alain), ingénieur des ponts et chaussées, en
remplacement de M. Bahuet (Alain) ;
    –  pour la direction départementale du Lot-et-Garonne, M. Zanatta (Jean-Charles), attaché administratif principal des
services déconcentrés, en remplacement de M. Blanchard (Michel) ;
    –  pour la direction départementale de la Moselle : il est mis fin aux fonctions de M. Munier (Alain) ;
    –  pour la direction départementale de la Nièvre, Mme Eraud-Rondeau (Jacqueline), attaché administratif principal des
services déconcentrés, en remplacement de M. Billaud (Jean) ;
    –  pour la direction départementale du Tarn, M. Lavielle (Alain), attaché administratif principal des services déconcentrés,
en remplacement de Mme Bakry (Marie-Reine) ;
    –  pour la direction départementale du territoire de Belfort : il est mis fin aux fonctions de Mme Ricart (Brigitte) ;
    –  pour la direction départementale de la Réunion, M. Govindassamy (Georges), ingénieur divisionnaire des travaux
publics de l’Etat, en remplacement de Monsieur Cadre (Gérard).

3.  Réseau technique et réseau formation

    –  pour le service d’études et d’aménagement touristique de la montagne, M. Cea (Patrice), ingénieur des travaux publics
de l’Etat ;
    –  pour le centre d’études techniques de l’équipement de l’Ouest, M. Barnette (Michel), ingénieur divisionnaire des
travaux publics de l’Etat, en remplacement de M. Perramant (Yvon) ;
    –  pour le centre interrégional de formation professionnelle de Rouen, M. Bahuet (Alain), au lieu d’ingénieur divisionnaire
des travaux publics de l’Etat, lire agent contractuel.

4.  Services déconcentrés spécialisés
4c. Services navigation :

    –  pour le service navigation Rhône-Saône, M. Di Bello (Jean-Pierre), ingénieur divisionnaire des travaux publics de
l’Etat ;
    –  pour le service de navigation du Nord-Est, M. Terranova (Bernard), ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’Etat,
en remplacement de M. Barbier (Henri).

5.  Etablissements publics et organismes rattachés :
5a.  Établissements publics :

    –  pour Météo France, M. Beriot (Nicolas), ingénieur en chef de la météorologie, en remplacement de M. Fischer
(Maurice).

5b.  Ports autonomes maritimes :

    –  pour le Port autonome du Havre, M. Coloby (Bernard), en remplacement de M. Lannou (Jean-Pierre).

Article 2

    Cet arrêté sera publié au Bulletin officiel du ministère de l’équipement, des transports et du logement.

Pour le ministre et par
délégation :

Pour le haut fonctionnaire
de défense absent,

Le haut fonctionnaire
de défense adjoint et suppléant,

D.  Cardot


